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1 — 33 — soir, —
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1 — 27 — — omnibus.
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Chronique Politique.

Rien n'y a fait ! le sort en esl jeté ! M. Jules

Ferry s'embarquera le 10 du mois prochain

pour Washington. Nos renseignements sont pré-
cis.

C'est en vain que les journaux ont protesté, que

le sens commun a regimbé, que notre reste d'hon-

neur s'est indigné contre un pareil scandale : il

fallait à M. Ferry une compensation pour les dé-

sastres donl il esl l'un des fauteurs.

Dans quelques semaines, l'ancien maire de Pa-

ris uous représentera aux Etats-Unis , dans uu

pays qu'il ignore du tout au tout, où il ne pourra

dire quatre mots sans le secours d'un interprète...

C'est presque une satisfaction de penser qu'il

n'est guère possible d'abaisser encore notre in-

fluence à l'étranger.

M. Picard esl bien à Rruxelles? — C'est vrai !

mais du moins M. Picard fait craquer parfois un

Irait d'esprit, et l'autre ne fera jamais craquer
que la semelle de ses bottes.

On nous assure que M. Rerlhemy, ancien am-

bassadeur français à Washington, va être envoyé

à Pékin en mission extraordinaire.

Les motifs qui ont déterminé l'envoi de

celle mission méritent de ne pas être passés sous
silence.

On se souvient qu'après les massacres de Chine

de 1869, une ambassade chinoise se mil en route

pour Paris. Or, l'ambassade arriva en France au

beau milieu de la guerre avec la Prusse, et quel-

ques jours après le désastre de Sédao. Impossible

d'êlre présentée à l'empereur Napoléon alors pri-

sounier. De plus Paris était bloqué. On l'engagea

à aller à Tours, où résidait la délégation du gou-

vernement de la défense nationale.

Arrivés à Tours, lesambassadeurs trouvèrent la

ville en émoi : on attendait les Prussiens el le gou-

vernement venait de partir pour Rordeaux.

Que faire ? Aller à Rordeaux aussi. Mais là, nou-

veau contretemps : au moment où l'ambassade

allait être présentée à Gambetta , arrive la ca-

pitulation de Paris . la convocation de l'As-

semblée el départ du gouvernement pour Ver-
sailles. .

Cette fois, les ambassadeurs étaient las de cou-

rir de ville en ville après un gouvernement imagi-

naire. Ils reprirent le chemin de Pékin, où ils dé-

clarèrent au chef du Céleste Empire que, malgré

six mois de voyages et de recherches, ils n'avaient

pu réussir à mettre la main sur le gouvernement
français.

C'est pour rectifier celle mauvaise impression ,

qui a eu pour premier effet d'aggraver le sort de

DOS missionnaires en Chine , que M. de Rémusat

s'est décidé à envoyer M. Rerthemy en ambassade
extraordinaire.

Les libéraux belges essayent de recommencer

leurs manœuvres de 1857 ; se voyant en minorité

dans les Chambres , les parleurs de liberté font

appel à l'émeute.

On écrit de Paris , le 22 novembre :

L'heure a sonné. Le roi Victor-Emmanuel est

au Quirinal, le gouvernement siège à Rome. Il

s'agit de savoir si la papauté co habitera avec la

royauté dans la ville éternelle. Peu de personnes

le croient ici. Cela, en effet, paraît difficile. Quant

au gouvernement , je ne saurais mieux faire que

de rapporter les paroles suivantes, attribuées à M.

Thiers, et qui ne seront pas démenties.

« Nous n'exprimons , sur la résolution que

croira devois prendre le pape aucune opinion ,

dans aucun sens ; [si le chef de l'Eglise demande

asile à la France , il y sera reçu avec le plus res-

pectueux empressement , avec la plus sincère vé-

nération. Il y trouvera partout déférence et sécu-
rité. »

M. Thiers, par ces déclarations, va au-devant

des interpellations promises au retour de l'Assem-

blée nationale. Seulement il iguore et personne ne

peut dire quels incidents peuveut surgir d'ici au 4

décembre.

On mande de Versailles, le 22 novembre, sept

heures du soir, à VAgence Havas :

« M. Thiers a assisté aujourd'uui, de deux

heures à cinq heures et demie, à la séance de la

commission des grâces. Ou dit que le parli de la

sévérité l'a emporté, mais on n'a pas encore de
détails précis. »

On écrit de Versailles à la Pressé :

« Pour le moment, la politique de M. Thiers et

de son gouvernement paraît se résumer ainsi :

» Poursuivre avec énergie l'hydre du bonapar-

tisme; amener la Chambre à désirer son retour à

Paris avec la garantie peu libérale de l'état de
siège ;

» Faire proposer par le centre gauche, qui de-

vient plus que jamais le pivot gouvernemental,

le renouvellement de l'Assemblée par tiers ou par

cinquième; faire nommer une seconde Chambre

qui consolerait les vaincus de la droite el qui se-

rait acceptée même par la {anche;

> Donner une satisfaction sérieuse à la m ajo-

uté en faisaut réviser la loi électorale, aux risques

tt périls de l'Assemblée elle-même ;

• Aborder ensuite les principales lois de réorga-

nisation, en s'appuyanl sur l'esprit conservateur

de la grande majorité ;

» Amener ainsi, peu à peu, sans secousses dan-

gereuses, la permanence de l'Assemblée et du

Président de la République ; faire, eu un mot, avec

des institutions presque monarchiques, la Répu-
blique viagère;

» Rendre stable, sinon définitif, un régime provi-

soire qui pourrait devenir très-précaire el ne

pas résister aux impatientes ardeurs des par*

lis. »

On lil dans le Constitutionnel :

> On nous affirme que le décret de suspension,

rendu il y a quelques jours, ne concernait pas

seulement les deux journaux incriminés, mais en-

core deux autres à tirage bien plus considéra-

ble, et qui suivent d'ailleurs la même ligne poli-
tique.

. MM. Thiers. Dufanre et de Cissey auraient,

nons dit-on. signé le décret pour les quatre jour-

naux, et ce ne serait qu'au dernier moment, à la

minute où le secrétaire de M. Pontécoulanl, qui

couche à la préfecture de Versailles, aurait été

sur le point de partir pour Paris, où il apportait

ledécret à l'ampliation du ministère de l'intérieur, <

que M. Thiers se serait ravisé el aurait fait grâce

aux deux autres confrères. »

M. Thiers se dit convaincu, àqui veut l'entendre,

que la fusion entre les légitimistes el les orléanis-

tes esl faite ; il croit cependant que le duc d'Au-

male n'a pas encore donné son adhésion.

Le Président se rattache avec énergie au refus

du comte de Chambord de céder sur la question

du drapeau.

Si la fusion ne se fait pas, M. Thiers espère être

nommé président à vie.

Les nombreux députés consultés» à ce sujet n'ont

pas fait une opposition trop formelle...

Mais, ce ne sont là encore que conversations, ra-

contars el bagatelles de la porte.

Malgré ce qu'en disent plusieurs de nos confrè-

res, M. Thiers ne travaille nullement à un mes-

sage. Du reste, s'il y travaillait autant et depuis

aussi longtemps qu'on le dit, ce message attein-

drait des proportions invraisemblables, et sa lec-

ture durerait jusqu 'à la fin de la session.

En réalité, M. Thiers, les circonstances l'y con-

traignent, prépare un discours d'ouverture , un

discours du trône. Les gouvernemenls changent ,

les formules restent.

LE SERVICE OBLIGATOIRE.

On lit dans le Temps :

* Nous trouvons dans une feuille, Y Avenir mi-

litaire , quelques détails sur les travaux relatifs à

la réorganisation de l'armée, et sur la part qu'y a

prise le Président de la République. On a plusieurs

fois assuré, dans ces derniers temps, que M.

Thiers avait renoncé à ses préventions contre le

service obligatoire et qu'il s'était rallié au principe

qui esl aujourd'hui à bon droil en si grande faveur

parmi les représentants et dans l'opinion. L'Ave-

nir militaire confirme pleinement ces informa-

tions : « Le service obligatoire pour tous , dit-il ,

tel qu'il a élé décrété par notre première révolu-

tion , tel qu'il a élé compris par l'Assemblée ac-

tuelle , formera désormais la base de nos futures

institutions militaires. Le Président de la Républi-

que, le ministre de la guerre, les commissions de

l'Assemblée et les comités militaires spéciaux

sont tous d'accord. L'application de ces grands

principes pourra donner lieu aux discussions con-

tradictoires en séance publique, mais elles n'alté-

reront plus son esprit libéral et égalilaire. » D'a-

près le même journal, le projet du gouvernement

serait terminé et devrait être soumis aux délibé-

rations parlementaires vers le début de la session.

Ajoutons que, suivaut le Soir, le projet de loi dont

il s'agit occuperait encore le conseil des minisires.

La commission de l'armée aurait demandé que

tous les jeunes gens de la classe fussent appelés à

servir pendant un an ; après quoi, le sort décide-

rait quels seraient ceux d'enire eux qni devraient
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être maintenus sous les drapeaux. Le gouverne-

ment n'aurait pas encore fait connaître son avis

sur le mérite de cette proposition.

INCENDIE A LA MANUFACTURE DES TABACS.

Mercredi, vers dix heures du malin, le feu s'est

déclaré à Paris dans le vaste élablissement de la

manufacture des labacs, rue de Charenlon.

L'incendie a commencé dans un magasin inté-

rieur servant de dépôt de marchandises, et élevé

d'un seul étage.

A la vue des premières flammes, les ouvriers ,

au nombre de neuf cents environ, ont immédiate-

ment cessé tout travail. Le plus grand nombre est

cependant resté consigné dans les ateliers , pour

éviter tout encombrement. Une cinquantaine

d'entre eux, seulement, onl élé requis pour por-

ter secours , en altendanl l'arrivée des pompiers

de la caserne de Reuilly.

Le directeur de la manufacture , aussitôt pré-

venu, s'est rendu immédiatement sur le lieu du
sinistre.

A onze heures, cinq pompes fonctionnaient ac-

tivement, pendant qu'un piquet de cent cinquante

hommes d'infanterie, commandés par un lieute-

nant, empêchaient les curieux d'approcher.

Malgré la promptitude des secours el le zèle

des travailleurs, il a été impossible de sauver le

corps de bâtiment dans lequel le feu avait com-

mencé. Il est entièrement consumé. On :\ dû se

borner à essayer de préserver les bâtiments voi-

sins , qui , fort heureusement, n'ont pas été at-
teints.

A uue heure de l'après-midi l'incendie était ter-

miné. On n'a pas eu d'accident à déplorer.

Ou suppose que le feu aura été communiqué

par un tuyau de calorifère passant trop près

d'une poutre. Nousignorons le chiffre desdégâls,

qui, nous dit-on, est assez important.

Pour les articles non signés : P. G ODET.

Faits Divers.

Le débat continue, malgré les affiches ministé-

rielles et les recommandations officieuses, au

sujet des coupures monétaires. Un rassemble-

ment s'est formé devant un épicier de la rue

Montmartre qui avait placardé su sa devanture

l'avis suivant : Ici ON NE REÇOIT PAS D'ASSIGNATS.

La police a enlevé l'affiche, mais l'émotion est

restée. On blâme la Ranque de n'avoir pas émis

des coupures de 10 (r. Tout le moude les aurait
acceptées.

— Les timbres-mobiles, appliqués comme sur-

taxeaux quittances, billets, chèques, tic, viennent

de faire leur apparition. Ils ressemblent, avec

plus de dimensiou, aux figurines bleues de 25 c.

L'administration centrale expédie sur les dépar-

tements les quantités nécessaires.

— Le conseil d'enquête sur les capitulations

semble vouloir procéder non par ordre chronolo-

gique mais en réservant pour la fin les plus im-

portantes. On assure que celle de Metz ne va pas

tarder à êlre appelée. Celles de Sedan et de Stras-

bourg ne sont pas encore à l'ordre du jour.



— Un premier embarquement des membres de

la Commune vient d'avoir lieu à Toulon, eu desti-

nation pour la Nouvelle-Calédonie; les condamnés

Trinquet el Urbaiu l'ont partie du convoi. Lorsque

la commission des grâces aura statué sur les re-

cours descondamués transférés au fort Beyard ,

ils seront à leur tour dirigés vers rétablissement

pénitentiaire. Blanqui a comparu devant l'officier ;

chargé de l'information de l'affaire du 31 octobre;

il a refusé de répondre aux questions qui lui ont

élé adressées. C'est un symptôme depuis long-

temps pratiqué par le célèbre conspirateur.

— L'activité continue d'êlre irès-graude dans

nos usines et manufactures. Les forges el hauls-

fourueaux ont des commandes pour plus de six

mois. Une lettre du Creûzot annonce que le tra-

vail vient d'être réduit de onze heures à dix ,

sans diminution de salaire.

— Ou va définitivement établir en Belgique Ici

cartes-correspondances dont il a élé fait usage,

pendant le siège, entre Paris el la province. Ré-

pondant à une objection sur l'atténuation présu-

mée des recettes postales, M. Wasseige a dit que

les carles-correspondauces , employées depuis

trois mois , n'ont nullement diminué le nombre

des lettres. Ainsi tombe l'opposition faite par MM.

Rampont et Pouyer-Querlier à une mesure uni-

versellement réclamée, depuis la surélévation des

tarifs postaux. Le commerce, les familles en pro-

fiteraient, le Trésor lui-même y trouverait une re-

cette complémentaire.

— On mande de Bayonne que le général de

Nansouty utilise les loisirs forcés que lui procu-

rent ses deux mois de prison dans la citadelle, à

écrire l'histoire de la campagne de Versailles

contre la Commuue.

— L'administration de la guerre se dispose à

remplir le vœu d'uu grand nombre de conseils

généraux relativement à la gendarmerie: Deux

meures vont être réalisées sans relard : l'adjonc-

tion de brigades à pi' d aux brigades à cheval daus

les chefs-lieux d'arrondissement ; la création de

brigades à cheval dans tous les centres de popula-

tion rurale.

— Eu vertu d'une décision ministérielle, les

almanachs de 1872 vont être soumis à l'estam-

pille du colportage , à Paris et dans les dépar-

temenls.

Chronique Locale el de l'Ouest.
L'abondance des matières nous oblige à ajour-

ner au prochain numéro le dernier article : .t

CAS DE M. BONNEMÈRE. - LE SCANDALE.

LE XIX* SIÈCLE.

Journat politique quotidien — Grand format.

Direcleur-RÉOACTEUR en chef: Gustave Cbadeuil.

Selon la prédiction que nous en avons faite , le

XIX' Siècle a conquis tout de suile la faveur pu-

blique. On peut affirmer qu'il s'est classé du pre-

mier coup au premier rang.

Il ne reçoit le mot d'ordre de personne, el ,

comme l'a si bien dit un de ses principaux rédac-

teurs quotidiens, M. Francisque Sarcey , il esl

français el veut rester essentiellement français. Sa

polilique est de servir avant lout , les intérêts du

pays.
Il publie, tous les jours, sans interruption , un

feuilleton-roman des meilleurs auleurs.

Son tableau de bourse est complet, et le bulle-

tin qui l'accompagne donne des appréciations

exactes sur le mouvement prévu des valeurs.

Rédacteurs principaux ;MM. Francisque Sarcey,

X. .. E. Schuerb , Léon Guillet, Jules Noriac, A.

Husson. Ed. Rauer. Alfred Assolant. Ch. Yriarte,

Ch. de la Rounat. Hipp. Lucas, Wilfrid Chauvin,

Léon Galayes.
Collaborateurs littéraires : MM. Alph. Karr , A.

Dumas, V. Sardou, Paul Féval, Champfleury , Elie

Berthel, Erkmann-Chatrian, Gustave Droz, Em-

manuel Gonzalès , etc.
Par une combinaison des plus ingénieuses , le

XIX' Siècle associe ses abonnés d'un an ù son pro-

digieux succès. Il leur délivre gratuitement une

action de cent francs productive d'intérêt à 5 0/0 ,

dont ils jouiront pendant dix années , sans avoir

besoin de renouveler leur abonnement.

Ils auront donc pour le prix de leur abonne-

ment :

Un abounement ,

Une actiou de jouissance de cent francs 5 0/0.

Paiis : 50 fr. pour un an. — 25 fr. pour 6

mois. — 13 fr. pour 3 mois.

Déparlements : 62 fr. , 32 fr., 16 fr.

Bureaux à Paris , rue Drouot , u* 2.

LES DERNIERS VOTES DU CONSEIL MUNICIPAL

B'ANGERS.

In cauda venenum.

On lisait , samedi , dans le Patriote :

« Le conseil municipal d'Angers a clos hier <a

session budgétaire.

» Des résolutions importantes onl été prises, et

nous signalons les principales.

» 1. Suppression de la subvention accordée

aux écoles congrégauisles qui esl seulement

maintenue pendant l'année scolaire 1871-1872,

c'est -à-dire jusqu'au mois d'aoùl prochain.

» 2. La suppression (de. la subvention ?) ac-

cordée à l'école des Frères de Saint-Julien d'An-

gers.
> 5. La suppression de la subvention accordée

aux curés et vicaires des paroisses.

» 4. Vole d'un crédit important pour la créa-

tion , eu 1872, de plusieurs écoles primaires laï-

ques pour FILLES et gaiçons.

» Que va dire Monseigneur d'Angers , qu'un

simple vœu du conseil général a mis si fort en

émoi ? •

Il est tout simple que le Patriote ait été le pre-

mier à annoncer la grande nouvelle , même avant

que les autres journaux de la ville eussent pu êlre

avertis : on ne sait , en effet , lequel est le plus

vrai, si c'est le Patriote qui est du conseil muni-

cipal , ou si c'est le conseil municipal qui est du

Patriote.

Quoi qu'il en soit . la chose est faite , et ce que

tous les esprits les plus modérés de la ville redou-

taient est arrivé : le conseil municipal d'Angers

s'est mis en hostilité flagrante avec l'Eglise ; il a

déclaré la guerre à nos institutions religieuses , et

il a porté le débat sur le terrain des écoles et jus-

qu'au seiu du presbytère.

L'événement est, à notre avis , trop gros de fâ-

cheuses conséquences pour que nous ayons au-

jourd'hui la prétention d'épuiser la matière et de

prévoir toutes ses phases. Il nous suffira de dire,

pour faire connaître notre sentiment . que le con-

seil municipal a fait là uue mauvaise action et

une mauvaise affaire.

Une mauvaise action , parce qu'il a atta-

qué gratuitement, et sans provocation d'aucune

sorte, des intérêts qui louchent à la conscience ou

tout au moins au cœur d'un grand nombre de ses

administrés.

Une mauvaise affaire, parce que , toute polé-

mique à pari . el sans compter même les divi-

sions que ce vote va semer dans la ville . il est

évident que le budget municipal en pâlira ; té-

moin déjà ce dernier vole relaté par le Patriote

lui-même :
« Vole d'un crédit important pour la création,

en 1872, de plusieurs écoles primaires laïques

peur filles el garçons. »

Evidemment . le budget du conseil municipal

ne tardera pas à démoulrer que la création de ces

éceles laïques coûtera autrement cher à la ville

que les subventions accordées aux écoles congré-

ganisles. Passe encore, pour les frais, si l'on avait

prouvé que les plaintes el les motifs d'hostilité

contre les frères el contre nos prêtres des pa-

roisses étaient justifiées par autre chose que par

la haiue el par l'esprit de parti ! Mais uou . on

a frappé , parce qu'on voulait frapper el sans au-

tre raison.

Et dire que c'esl par de tels procédés qu'on a la

prétention de régénérer noire pauvre pays !

Cela ne fait-il pas pitié ? H. F AUGERON.

(Journal de Maine-et-Loire.)

AVEL1TISSEMENT

de Mgr l'Éveque d'Anger*

Aux membres du Conseil municipal de celte ville

qui ont voté la suppression de toute subvention

au clergé paroissial et aux écoles congréganisles.

MESSIEURS,

C'est pour moi une obligation sacrée de vous

avertir des conséquences funestes auxquelles

pourrait vous conduire la voie où vous vous êtes

engagés. Lorsqu'il s'accomplit dans un diocèse,

de la part d'un corps délibérant, un grand acte

d'iniquité, il appartient à l'Évêque, gardien du

droit et de la morale, d'élever la voix pour proles-

ter solennellement contre cette violation flagrante

des lois de la justice. C'est un devoir auquel je ne

manquerai jamais, el, dussent les temps devenir

plus mauvais encore qu'ils ne le sont, rien au

monde ne m'empêchera d'opposer à vos violences

les accents indignés d'une voix libre el indépen-

dante.

A l'exemple de plusieurs grandes villes qui, par

la déplorable abstention des uns e> l'aveuglement

passager des autie.-. ont 'i le malheur d'élire un

conseil municipal »i ptu eu harmonie avec leurs

vrais sentiments, vous venez de donner libre car-

rière à vos passions anti-religieuses. Obéissant à

un mot d'ordre qui semble devoir faire le tour de

la France, vous avez poussé l'oubli de votre man-

dat jusqu'à voter la suppression de lente subven-

tion aux écoles congréganisles et au clergé pa-

roissial. Je viens vous démontrer, à la face de tout

mon diocèse, qu'en agissant de la sorte vous avez

commis uu acte d'injustice, un acte d'intolérance

el un acte d'insigne maladresse.

Un acte d'injustice. Devenus pour un moment

et par un accident de vote les dispensateurs des

deniers municipaux, vous n'êtes pas libres de les

répartir arbitrairement el selon vos caprices, sans

consulter les beaoinsui les intérêts de voscommet-

laits, Je sais bien qu'aucune disposition légale ne

vous force d'accorder une subvention à des écoles

cougréganistes nou communales ; mais à côté de

la questiou de l'égalité, il y a la question d'équité,

à laquelle les peuplades sauvages clle-mêmes ne

sont pas inaccessibles. Est-il vrai oui ou non que

sur les onze écoles de garçons d'Angers, cinq sont

tenues par les Frères de S ainl-Julieu ou de la doc-

trine chrétienne ? Esl -il vrai oui ou non que les

familles se partagent à peu près également entre

ces deux catégories d'établissements, de telle sorte

que quinze cents enfants fréquentent actuellement

les écoles des Frères? De quel droil excluez-vous

du budget municipal la moitié de la population

angevine? Qu'est-ce qui vous autorise à n'accor-

der qu'aux uns le bénéfice d'uu revenu qui doit

profiter à tous ? Est-ce là un des principes de l'é-

galité républicaine ? Pourquoi ce privilège attribué

à ceux-ci et celte mise hors la loi de ceux-là ? Est-

ce que les pères de famille qui envoient leurs en-

fants chez les Frères ne supportent pas les mêmes

charges que les autres? Ne paient-ils pas les

mêmes impôts? Ne sont-ils pas assujettis aux

mêmes patentes et aux mêmes octrois? Pourquoi

donc le budget de la ville serait-il fermé pour

eux seuls ? Et si, en se fondant sur cetle exclu-

sion systématique, arbitraire, injurieuse, ils re-

fusaient de payer l'octroi, quel autre argument

que la force peurriez vous leur imposer? Com-

ment ! les écoles des Frères, où se trouvent en

général les enfants les plus pauvres de la ville, ne

recevront aucune subvention, tandis que les au-

tres seront largement dotées ; et vous n'appelez

pas cela uue injustice flagrante ?

Mais, je vous entends, nous ne vouions, dites-

vous, que des écoles laïques. Permettez, Mes-

sieurs, nous ue voulons,.. Les despotes de tous

les temps ont parlé de la sorte. Et la liberté, et la

conscience des pères de familles, qu'en faites-

vous? C'esl peu de chose, pour vous, paraît-il,

pourvu que vos rancunes soient satisfaites ; le

reste vous esl indifférent. Je n'en disconviens pas.

En ne voulant pas souffrir à côté de vous des gens

qui penseul autrement que vous, vous n'êles que

trop fidèles aux habitudes dictatoriales de votre

parti pour qui la liberté n'a jamais élé qu'un mot

vide de sens. Mais il s'agit de savoir si ces excès

d'iulolérance ue finiront point par soulever l'indi-

gnation des honnêtes gens. Vous n'avez pas le

droit d'opprimer la conscience de vos compa-

triotes catholiques : fussent-ils en minorité, ce

qui n'est pas, que vous devriez encore tenir compte

de leur opinion et de leurs vœux. Vous n'avez pas

été élus pour sacrifier une partie de la cité à l'au-

tre; el si vous aviez annoncé un tel projet, j'aime

ù croire, pour l'honneur de la ville d'Angers, que

pas un de vos noms ne serait sorti de l'urne élec-

torale. En traitant les catholiques comme des pa-

rias, en leur refusant les moyens de faire élever

leurs enfants comme ils l'entendent, vous abusez

étrangement du mandat qu'un moment de surprise
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a fait tomber entre vos mains; et vous autorise-

riez par là toutes les représailles. Certes, si le con-

seil municipal qui vous succédera venait à sup-

primer toute subvention aux écoles laïques, vous

seriez, non pas les premiers, car je vous devan-

cerais, mais vous seriez prompts à crier à l'intolé-

rance. De quel nom voulez- vous donc que j'appelle

ce que vous venez de faire ?

Vous ne voulez plus que des écoles laïques,

Mais, eu vérité, j'entends débiter depuis quelque

temps des choses tellement étranges qu'on est à

se demander s'il reste encore daos une partie de

cet infortuné pays une ombre de bon sens. Depuis

quand a-t-on besoin d'êlre laïque pour enseigner

l'orthographe, le calcul, l'écriture, la musique?

Est-ce que les vingl-quatre lettres de l'alphabet

soul devenues laïques depuis le 4 septembre? Y

a t-il quelque part une grammaire ecclésiastique,

ou une autre qui ne le soit pas ? Qu'est ce que ces

qualifications ont à voir ou à faire dans un ordre

de choses qui ne les comporte pas ? Esl -on plus

apte à conduire les doigls de l'enfant ou à lui

faire épeler des syllabes, parce que l'on porte une

redingote ou uue robe? Mais, Messieurs, ce sont-

)à des puérilités qui n'ont pas de nom, et qui, j'y-

raagine. font rire de nous, à l'heure qu'il est, dans

le monde entier. Ou bien y aurait-il quelque autre

chose sous ce mot laïques? Y aurait -il par hasard

l'exclusion de toute croyance el de toul enseigne-

ment religieux ? Les écoles des Frères seraient-

elles odieuses au parti radical, parce qu'au lieu

d'y apprendre à chanter la Marseillaise el à coif-

fer le bonnet rouge, on y apprend la crainte de

Dieu, le respect de l'autorité, l'amour de la disci-

pline, l'esprit de dévouement et de sacrifice, toutes

choses qui ne portent ni de près ni de loin à faire

des émeules, à incendier les monuments et à fu«

siller les prêtres ? Est ce là ce qui déplaîi ! Qu'on

le dise toul haut, et tout le monde comprendra.

Vous ue voulez plus que des écoles laïques.

Est-ce sous le prélesle invoqué ailleurs par quel-

ques-nus des vôtres, que les Frères étant voués

au célibat, ue peuvent pas appreudre aux enfants

à devenir de bous époux el de bous pères de fa-

mille? Vraimeul! C'est donc là, d'après vous,

l'objet direct de l'euseigneinent scolaire ? Songe-

riez vous sérieusement à transformer nos clas-

ses élémentaires en cours d'économie domestique

où l'on développerai! gravement devant des élèves

de dix ou douze ans le code conjugal ou paternel

avec tous ses articles ? Ne sentez- vous pas ce qu'il

y a de ridicale dans ces liradesemphatiques de l'é-

cole révolutionnaire ? Ce qu'il s'agi! d'apprendre

à cet eufant qui vient à peine de quitter les ge-

noux de sa mère, ce n'est pas le rôle de l'époux,

ni même l'office du père de famille : ce serait tout

simplement grotesque. Il s'agit de développer

dans son esprit la notion du vrai, et dans son

cœur les germes du bien ; il s'agit de lui incul-

quer des croyances qui puissenl devenir des ver-

tus, et de lourner vers Dieu, son Créaleur el son

Rédempteur.la plus haute et la meilleure partie de

lui-même ; il s'agit de lui apprendre à joindre ses

mains dans la prière de la foi, et de lui faire com.

prendre son absolue dépendance de Celui qui tient

nos destinées entre ses mains ; il s'agil d'éloi-

gner sa jeune âme de lout ce qui pourrait la flé-

trir, et de la mettre en contact avec l'Evangile,

avec l'Eglise, avec Jésus-Chrisl, avec tontes les

sources divines de la pureté et de l'énergie mo-

rales ; il s'agit enfin de le cuirasser d'avance con-

tre les épreuves et les adversités de la vie, par

la pensée d'une vie meilleure dont celle-ci n'est

que le prélude el l'initiation. Voilà l'une des par-

ties principales de l'éducation primaire. C'est à

quoi s'appliquent excellemment ces Frères qui ne

sauraient trouver grâce devant vous, parce qu'ils

ne sout pas laïques. Soyez sans inquiétude, de

tels enseignements ne feront ni des époux infidè-

les, ni des pères qui abandonnent leurs enfants. Et

s'il est question de patriolisme.il ne sera pas diffi-

cile aux Frères de prouver à leurs élève que les

vrais chrétiens sont les meilleurs palriol- s : il leur

suffirait au besoin de rappeler ceux d'tnlre les

leurs qui, sous les balles de l'ennemi, recueillaient

les blessés el ensevelissaient les morts, excitant

ainsi par leur dévouement héroïque l'admiration el

le respect de tous, excepté peut-être du parif révo-

lutionnaire.

Et tenez, Messieurs, puisque je parle d'éduca-

tion, j'éprouve le besoin de vous dire pourquoi je

vous tiens pour incapables de rien comprendre



aux institutions pédagogiques. Lors de uos der-

nières distributions de prix, les principaux d'entre

TOUS se sont partagé les différentes écoles de la

ville pour y prononcer des discours. Ces discours

je les ai suivis de loin, avec la sollicitude d'un

père inquiet de savoir ce que l'on pourra dire à ses

enfants. C'est le cœur navré de tristesse que j'ai

lu ces harangues où l'absence d'idées n'avait d'é-

gale que la sécheresse de la forme. Pas un mot de

Dieu, ni de la religion, ni de l'âme immortelle, ni

de la sainteté du devoir; rien de ce qui fait vibrer

l'âme de l'enfant, la louche, l'élève, la soutient.

Non, une phraséologie froide comme la mort et

vide comme le néant : maniez adroitement l'ai-

guille, tournez bien le fuseau, donnez-vous les

ineffables jouissances de la lecture et de l'écriture;

failes votre chemin dans le monde, et vive la Ré-

publique I Voilà tout ce qu'a su vous inspirer votre

cœur d'époux et de père. El c'est de cette main-

là. de cette main lourde el glaciale, que vous vou-

lez loucher à l'âme de l'enfant ! el vous prétendez

règlemeuler à Angers l'éducation de la jeunesse !

Vous ne voulez que des écoles laïques. Serait-ce

donc que l'infériorité de l'enseignement congre-

ganisle vous fût démontrée ? Que ceux d'entre

vous auxquels leurs professions, fort respectables

d'ailleurs , interdisent de suivre le mouvement

scolaire, puissent ramasser de ces contes-là dans

quelque méchante feuille de village, je le conçois

à la rigueur; mais il en est parmi vous auxquels

des connaissances moins superficielles ne permet-

tent pas d'ignorer ce qui se passe. La vérité est

que, sur aucun point du pays, les résultats obte-

nus par les écoles des Frères ne le cèdent en rien

à ceux de renseignement laïque. « Tout l'avan-

tage , écrivait en 1864 l'inspecteur de l'Académie

de la Seine chargé du service de l'enseignement

primaire, lout l'avantage, sous le rapport des

moyens d'enseignement , est du côté des écoles

congréganistes. Aussi jusqu'à ce jour celles- ei

l'ont- elles emporté sur les autres, dans une propor-

tion remarquable, dans les examens et concours

annuels (Supplément à la statistique de 1863, tome

III, p. 226). Et par le fait, dans les vingt-quatre

dernières années , sur 875 bourses données au

concours, les élèves des écoles congréganistes de

Paris en ont obtenu 702 , et ceux des écoles

laïques 173 seulement. En serait-il autrement à

Angers qu'à Paris , à Marseille, à Lille et en cent

autres endroits ? Qu'on en juge par notre dernier

concours. Sur six médailles de première classe dé-

cernées aux instituteurs de la ville, les Frères en

ool obtenu cinq, et les maîtres laïques une, et cela

dans la partie de l'enseignement la plus utile ,

peut-être , aux classes ouvrières et industrielles ,

le dessin linéaire el le lavis (1). Hier encore s'ou-

trait dans notre ville l'examen de l'enseignement

secondaire spécial pour la délivrance du diplôme

de fin d'études : un seul candidat se présentait,

subissait les épreuves avec distinction ; et d'où

veoait-il ? de l'école des Frères de Saint -Julien. U

esl vrai que le lendemain ou la veille, vous reliriez

à celle école sa modique subvention de 200 francs,

apparemment pour encourager les fortes études.

Et vous voulez que de pareils précédés inspirent

autre chose que l'indignation et le dégoût ?

(La fin au prochain numéro.)

chargées de ce soin. Nous nous contenterons de

citer leurs noms , et de dire le plaisir qu'ils nous
ont procuré.

C'est d'abord M™' Csillag, dont la réputation

européenne est égale à celle de nos plus célèbres

cantatrices; M
u
*Seveste, dont le nom a élé attaché

à toutes les œuvres de bienfaisance pendant la

triste période du siège de Paris , et dont le mérite

égale la beaulé. M. Morère, de l'Opéra . a la voix

ample el bien nourrie. M. E. Saurel est un jeune

violoniste d'un talent réel; pour lui la difficulté

semble n'être qu'un jeu ; uu avenir brillant lui

est réservé. M. Delaborde , pianiste distingué et

depuis longtemps connu ; el enfin M. Auréle, qui

a dit el chanlé, avec uu lact el uo goût exquis,

ses deux chansonnettes. De l'école de Bouffé ,

ce comédien a su partout recueillir dans cette

tournée de bienfaisance des bravos unanimes.

Nous ne terminerons pas ce rapide compte-

rendu sans adresser nos félicitations à M. de

Lapommeraye , qui, dans uue aimable causerie,

nous a fail entendre le vrai langage du patrio-

tisme , nous a montré rapidement les causes

de la graudeur de la Prusse , et nous a indiqué

les principaux moyens de régénération pour noire

malheureux pays.

En somme, la représentation de jeudi a été

pour tous ces artistes un triomphe de plus à

ajouter à leur série déjà longue de succès , el

beaucoup nous en sommes certain , regretteront

de n'avoir pas su profiter d'une si belle et si agréa-

ble soirée.

VILLE DE SAUMUR.

GRAND CONCERT.

Depuis quelque temps, la presse de province

oe larit pas d'éloges , sur une pléiades d'artistes

choisis pour donner des concerts au profit d'une

ouvre charitable el patriotique : les Orphelins de

la guerre. Partout où cette troupe d'artisles

emineuts a passé , elle a vu son œuvre cou-

rounée d'un pleiu succès.

Valenciennes , Arras , Douai , Angers . etc.,

tic, oui élé autant de triomphes. Noire ville était

marquée dans leur itinéraire , et les portes de

noire théâtre se sont ouvertes pour nous per-

mettre d'entendre les morceaux les plus beaux ,

brillamment exécutés par des talents reconnus.

La soirée de jeudi restera dans les fastes de nos

fêles musicales, et nous regrettons que le public

l'ail pas mis plus d'empressement à répondre à
eur appel.

Nous n'entreprendrons pas ici de faire l'éloge des

iifférenis artistes dont le grand talent s'est

développé hier devant nous. Des plumes plus au-

torisées que la nôtre se. sont depuis longtemps

[i) Bulletin de l'instruction primaire du département de
ihine-tt-Loire, juillet 1810.

AVIS ADMINISTRATIF.

Le Maire de la ville de Saumur donne avis à ses
concitoyens :

Que la matrice générale des patentes de 1872
est déposée à la Mairie à dater d'aujourd'hui et
que les intéressés sont invités à produire leurs ob-
servations par écrit dans le délai de dix jours;

El qu'en raison de la nouvelle loi sur l'enregis-
trement des baux . ils ont . dans leur intérêt el
avant l'expiration du même délai, à fournir, pour
le cas de sous-locaiions , uue noie détaillée ainsi
conçue :

Noms des locataires ;
Nombre de pièces sous-louées ;
Prix de sous-localion ;
Rappeler la somme totale déclarée à l'enregis-

trement.

Mairie de Saumur, /e21 novembre 1871.

Le Maire, R. RODIN.

Pour chronique locale et faits divers : 1'. GODET.

Dernières Nouvelles.

Paris, 24 novembre. — La commission de per-

manence s'est reunie hier. M. Pouyer-Quertier a

présenté l'exposé de la situaliou de son ministère.

Il a parlé longuement sur la monnaie-papier.

Uu membre a demandé des renseignements

sur le budget de 1872, et particulièrement sur le

budget de la guerre.

M. Pouyer-Querlier a dit que rien n'est définiti-

vement arrêté à cet égard.

Répondant à une autre question, M. Pouyer-

Querlier a exprimé l'espoir qu'il n'y aura pas

besoin de demander de nouvelles avances à la

Ranque jusqu'à la fin de l'année.

M. Thiers a reçu hier, avec un grand appareil,

j l'ambassade chinoise, laquelle fit des excuses

j pour les massacres, qui furent punis, eu expri-

mant le désir d'enlrelenir des relations amicales

avec la France.

M. Thiers a dit qu'il voudrait une ambassade

permanente chinoise en France.

Le général Rourbaki esl attendu incessamment

à Versailles.

Le ministre des finances a adressé un circulaire

aux différentes directions dépendant de son ad-

ministration et les invitant à recevoir les petites

coupures émises dans les établissements finan-

ciers.

La commission des grâces n'a pris encore au-

cune décision officielle sur les condamnés à mort.

Elle tiendra encore aujourd'hui deux séances ;

mais il ne paraît pas douteux que la plupart des

pourvois seront rejelés.

four les dernière» nouvelles : P. GODBT.

journée est toute à l'honneur el à l'avantage des haus-

siers.

Depuii . le marché est tombé dans un calme assez

grand.

Nous n'aurons rien de particulier à dire sur la tenue du

marché. Les nouvelles sont rares et sans aucun caractère

politique de nature à influencer la spéculation.

On commente , avant de le connaître , le bilan de la

Banque de France , qui ne doit être inséré que demain au

Journal officiel, mais que quelques privilégiés connaissent

en substance. Nous attendrons, avant de nous prononcer

d'avoir des données plus positives sur les chiffres qu'on

discute; aujourd'hui.

Nous ne saurions trop nous élever contre ces communi-

cations privilégiées. Le bilan de la Banque de France est

un document qui appartient au public, avant d'appartenir

à des particuliers; et ceux-ci n'ont aucun droit à être initiés

avant lui aux variations que comportent les écritures de cet

établissement. Les circonstances actuelles donnent une im-

portance que chacun comprend , aux modiGcations accusées

par les bilans de la Banque; c'esl pourquoi en traçant ces li-

gnes nous ne nous rendons que l'écho des sentiments qui

dominent le marché.

Les deux rentes onl monté de 15 c. à 20 c.

Le mouvement de reprise est lent , modéré on le voit ,

mais en même temps trés-calculé.

On achète el on demande avec beaucoup d'entrain du

5 0/0 Italien. Ce fonds a dépasé presqu'à l'ouverture de la

journée le cours de 65 fr.; il était inscrit vers deux heu-

res à 65 fr. 40 ; il est retombé ensuite à 65 fr. 20 ou
65 fr. 25.

Nous avouons ne découvrir dans la nouvelle financière

de l'Italien , aucun fait de nature à motiver ni excu-

ser cet engouement que montre le marché pour celte va-
leur.

Le 3 0/0 el l'emprunt ont débuté , à quelques centimes

prés, aux cours de la veille, 56-75 et 92-45. Les ordres d'a-

chats ont acquis pendant un certain t<-mps , une importance

assez grande ; aussi vers une heure on cotait les cours les

plus élevées de la journée , c'est-à-dire 56-95 le 3 0/0 et
92-60 l'emprunt.

On demandait des primes dont 25 c. pour fin courant à
20 c. d'écart.

La cote des valeurs est généralement insignifiante; le seul

fait remarquable , c'est la continuation de la hausse des ac-

tions de la compagnie trasatlantique , que nous trouvons

inscrite à l'approche de la clôture à 237 fr. 50, en hausse
de 10 fr.

Les fonds Espagnols sont demandés, mais nous croyons

médiocrement à la réalité effective de ces demandes.

Le Honduras est toujours ferme ; il a jusqu'à présent ré-

sisté aux secousses les plus acharnées, il vogue de ses seules

ailes maintenant vers des cours élevés.

Les chemins français restent sans changement.

Les autrichiens sont faibles.

L'Immobilière monte et finit à 118 fr. 75.

BOURSE DU 23 NOVEMBRE.

3 p. O/O baisse 10 cent.— Fermé à 56 70.

4 l/« p. O/O hausse 1 fr.— Fermé à 83 00.

5 p. OO sans changement. — Fermé à 92 20.

BOURSE DU 24 NOVEMBRE.

3 p. O/O baisse 15 cent. — Fermé à 56 55.

4 /» p. O/O baisse i fr.—Fermé à 83 00.

5 p. O/O sans chaneutent. — Fermé à 92 20.

Bourse du %S Novembre 1871.

Les affaires ont été intéressantes depuis l'ouverture de ta.

bourse jusqu'à deux heures. Cette première partie de la

LES RANQUES D'EMISSION.

LA SOCIÉTÉ INDUSTRIELLE.

Le moment est bien choisi pour les initiations

hardies et vigoureuses dans le domaine de la fi-
nance.

Tandis que la Ranque de France hésite , tâ-

tonne . attend en quelque sorte qu'on lui fasse

violence ;

Tandis que les institutions de crédit el les Ban-

ques particulières, paralysées par les hésitalions,

les làtouncnieuls el les lenteurs de leur chef de

file, se recueillent el réservent leurs ressources

pour les éventualités de la tin d'année ;

Tandis que l'industrie et le commerce, en plein

mouvement de reprise , voient leurs efforts et

leurs labeurs entravés, frappés de stérilité par l'é-

lévation du taux de l'escompte;

Taudis que la spéculation sur le marché des

valeurs publiques voil sa confiance et son ardeur

enchaînées par les restrictions du capital ;

Il faut savoir gré à ceux qui arborent coura- I
geusemenl leur drapeau, qui déploient leurs voi-

les pour dominer les obstacles, remorquer les af-

faires el leur permettre de franchir la passe diffi-

cile dans laquelle le pays esl malheureusement
engagé.

Aussi a-t-on donné une approbation chaleu-

reuse à l'émision des petites coupures par les éta-

blissements de crédit qui n'ont pas craint de bra-

ver les préjugés el la défiance, el d'exposer l'im-

mense crédit qu'ils possèdent , aûu de soustraire

le public aux impossibilités de toute nature

que suscite, dans les moindres transactions de

la vie privée , l'absence de la monnaie division-
naire.

Les mêmes raisons , le même sentiment nous

font accueillir avec sympathie la Société indus-

trielle , qui fait aujourd'hui appel aux capitaux

intelligents . à l'effet d'augmenter son fonds so-

cial , de développer ses forces , d'accroîlre les

moyens d'action dont elle a fait usage jusqu'à ce

jour, nous nous plaisons à le reconnaître , en ai-

dant à l'organisatien financière d'entreprises d'u-
tilité publique.

Les affaires qu'elle a facilitées dans leur consti-

tution ont toutes traversé sans être atteintes la

période redoutable de 1870-187* , puisqu'elles

continuent à fonctionner régulièrement , tandis

que d'autres ne satisfont pas à ces conditions.

Aussi, nous nous bâtons de porter l'exception au

crédit de la Société industrielle.

Depuis le rétablissemenl de la paix el de l'or-

dre, tous les services de cette Sociélé, réorganisée,

complétée, étendue el améliorée, onl considéra-

blement agrandi la sphère de ses opérations.

Douze succursales ont été établies dans les dé-

partements, d'aulres sont à la veille d'êlre instal-

lées dans plusieurs centres commerciaux de pre-
mier ordre.

Le mouvement de ses caisses et de son porte-

feuille se chiffre mensuellement par des sommes

considérables. Son capital primitif n'est plus en

rapport avec les affaires qui journellement lui sont
présentées.

Pour remédier à cet inconvénienl, pour mettre

l'établissement en état de lirer de sa valeur le

parti le plus avantageux, il a élé décidé qu'on

augmenterait le capital social. En même temps

que cette extension élail consentie par l'assem-

blée générale des actionnaires, le conseil d'admi-

nistration recevait une organisation nouvelle ; ses

attributions et ses pouvoirs embrassent mainte-

nant tous les services de la Société, rien ne s'exé-

cute plus que par ses ordres.

Par ces prérogatives absolues du conseil d'ad-

ministralion el par la rigoureuse gestion qui a

présidé au affaires de la Société industrielle de-

puis qu'elle existe, la sécurité la plus complète est

donnée aux actionnaires.

Les membres du conseil d'administration sent

d'ailleurs considérés comme offrant les plus sé-

rieuses garanties , par l'honorabilité de leur ca-

ractère et par la variété des aptitudes qu'ils réu-

nissent.

La plupart d'entr'eux ont fail leur carrière

dans l'administration de la chose publique , où

plusieurs onl même occupé le premier rang ; les

autres possèdent la pratique des opérations de fi-

nance qui se rapportent à la spécialité de la So-
ciété.

S'il s'agit de traiter de grandes entreprises d'u-

tilité publique avec l'Etat . les départemenls ou

les communes — el c'esl aujourd'hui le principal

objectif des Sociétés de Crédit— rien ne peut être

plus favorable à la Société que de posséder l'expé-

rience de hauts fonctionnaires , retirés du service

de l'Etat, ayant la science administrative et l'ha-

bitude de son application.

A côté de ceux-ci vienuent se grouper des hom-

mes exercés aux difficultés et aux exigences du

marché financier, aptes à juger du mérite des

valeurs, el à guider la Sociélé dans ses négocia-

lions; d'aulres enfin, versés dans les choses d'in-

dustrie, peuvent éclairer leurs collègues sur les

questions spéciales, si fréquentes daus la conduite

d'une grande maison.

Il faut donc soubailer le succès de la Société

industrielle, non-seulement pour les actionnaires,

qui y sont déjà intéressés, et ceux qui vont s'y

intéresser , mais encore au point de vue général

des services qu'elle peut rendre et qu'elle rendra
aux affaires.

MINISTÈRE DS LA GUERRE.

ADJUDICATION DES TRAVAUX

DU GÉNIE

A exécuter dans la place de Saumur pendant les

exercices 1872. 1873, 1874, 1875, 1876 et

1877.

L'adjudication aura lieu sur soumissions ca-

chetées, le samedi 23 décembre 1871 , à 1 heure du

soir, à la Mairie de Saumur.



On pourra prendre connaissance du bordereau

des prix , et de tous les documents relatifs à celle

adjudication, tous les jours, dimanches et fêles

exceptés, de 8 heures à 11 heures du matin et de

1 heure à 5 heures du soir . au bureau du Génie ,

place du Chardonnet. (396)
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Voici le sommaire des belles el intéressantes

gravures que l'Univers illustré conlieul dans sou

numéro de celte semaine : Découverte d'un tripot

clandestin, rue Ramponi, à Paris; Le grand prix

de peinture au concours pour l'école de Rome ; Le

pavage en bois sur le boulevard Saint-Michel. Les

camps autour de Paris (trois gravures). Le prince

et la princesse de Galles arrivant au steeple chase

de Cotlenham ; La ville de Chester (deux gravu-

res) ; Les incendies de forêts sur les rives du lac

Michigan ; Hahitants du Michigan fuyant l'incen-

die; La chasse au léopard dans l'Iode. — Rébus,

Problèmes d'échecs. — La réputation de ce ma-

gnifique recueil est établie depuis trop longtemps

pour que nous ayons besoin d'ajouter que sa par-

tie littéraire esl à la hauteur de sa partie artisti-

que. Nous nous bornerons à dire que l'adminis-

tration de VUnivers illustré prépare en ce moment

une superbe prime à l'occasion du jour de l'an. -

À partir du 1" décembre, le prix de l'abonnement

annuel à l'Univers illustré sera porté à 21 francs

au lieu de 20 francs, à cause de l'impôt sur le pa-

pier. Les personnes qui ont l'intention de s'abon-

ner feront donc bien de se hâter pour profiler

encore de l'ancien prix.

Abounemenls, pour Paris el les départements :

Un an : 20 francs ; Six mois. 10 francs ; Trois

mois, 5 francs. Le numéro de 16 pages : 30 c. —

Par la posle : 35 c.

Administration : rue Auber , 3 , place de l'O-

péra.

La deuxième éd il ion de la Vie de Marie-Amélie,

reine des Français, par M. Auguste Trognon, est

eu vente chez les éditeurs Michel Lévy frères. In-

dépendamment de son intérêt historique tout

puissant , ce livre se recommande par les nom-

breux fragments des Mémoires de la reine, qui

apportent à l'appui d'évèuements encore palpi-

tants un témoignage de premier ordre.

leur du Procès des Césars. Les explications nou-

velles qu'il en donne, el qui réfutent à jamais des

erreurs accréditées, feront dorénavant du Drame

de Vésuve le cicérone le plus indispensable pour

bien comprendre, à cette fin d'uu monde, l'épou-

vantable cataclysme, digne pendant de l'effondré-

ment des Césars.

Jamais les grandes catastrophes d'Herculanuru

et de Pompeï n'ont élé racontées avec un intérêt

plus vif el plus saisissant que dans le nouveau

livre de M. Beulé, le Drame du Vésuve. Les mystè-

res de l'antiquité y sont révélés avec une autorité

que pouvait seul apporter dans ces questions l'an-

M. «AlS.Lili \iVr , dentiste et natura-

iiste «réparateur ,

Prévient les amateurs d'histoire naturelle qu'il

s'occupe et se charge de toutes les préparations de

taxidermie, zoologie el ornithologie, Il prépare,

empaille et monte loule espèce de quadrupèdes el

d'oiseaux dans toute la perfection comme nature

vivante et nature mont- , pour ornement de salon

Il répare les collections endommagées par les mi-

tes et autres insecles, et enseigne un moyen nou-

veau et infaillible pour leur destruction.

Quai de Limoges . n° 157 , Saumur.

Il a élé perdu , sur la roule de Saumur à Mon-

treuil , un portefeuille contenant des valeurs en

billets de banque. Les personnes qui l'auraient

trouvé sout priées de le rapporter au bureau du

journal.

Il y aura récompense.

LES CONTREFAÇONS

DU

GHOGOL AT'MENIER

IL EST INDISPENSABLE

D'EXIGER

LES MARQUES DE FABRIQUE

avec

le %'érifabïc nom.

Le drame de M. de La Rouuat, Marceline, vient

de paraître chez les éditeurs Michel Lévy frères.

L'auteur l'a fait précéder d'une Préface, qui est le

résumé esthétique de son œuvre. C'est une vraie

profession de foi dramatique et littéraire, un ma.

nifesle en faveur de la grande épopée inaugurée

par les poètes et écrivains dramatiques de 1830,

et dans lequel M. de La Rounal , s'appuyant des

autorités de Viclor Hugo, Ralzac, et de l'auteur

de la Dame aux Camélias el de Diane de Lys , re-

vendique les droits de la passion dans l'art. Celle

Préface rallumera sur plus d'un point des que-

relles littéraires, heureux retour vers les choses

de l'espril !

P. GODET, propriétaire- gérant.

Tribunal de Commerce de Saumur.

FAILLITE LEMOINE.

Les créanciers de la faillite du
sieur René Leraoine . marchand de
bois, demeurant à Vihiers, sont de
nouveau prévenus que la vérification
des créances de celle faillite aura
lieu eu la chambre du conseil du tri-
bunal de commerce de Saumur,
le mardi 5 décembre prochain , à
midi.

Le greffier du Tribunal ,
(397) CH. PITON.

Etudes de M' BEAUREPA1RE, avoué
à Saumur. el de M* MEHOUAS ,
notaire à Saumur.

VENTE
Aux enchères publiques

En l'élude de M* MÉHOUAS, notaire
à Saumur ,

Le mardi 5 décembre 1871 ,
à midi,

D'UNE PROPRIÉTÉ

D'environ 6 hectares 64 ares,

Située dans l'Ile-d'Offard , ville de
Saumur,

Comprenant une maison d'habita-
tation , avec remise , écurie , jardin,
terres labourables , el une grande

prairie.
Celle jolie propriété , JOUI dépend

de la succession de M. Tvupelin de
la Doilière , esl placée entre deux
bras de la Loire , en face des quais
de la ville de Saumur.

Mise à prix vingt huit mille francs.

Elude de M' LAUMONIER
à Saumur.

notaire

UNE MAISON
AVEC COUR, ÉCURIE ET REMISE,

Située à Saumur, rue du Relais ,

Occupée par M. Ricordeau.

S'adresser à M* LAUMONIER . no-
taire^ (319)

Etude de M* CLOUARD , notaire
à Saumur.

UNE MAISON

Située à Saumur, rue du Puits-Neuf ,
n° 20,

Occupée par M. Gautier , marchand
sabotier.

S'adresser à M* CLOUARD. (383)

Elude de M* CLOUARD, notaire
à Saumur.

A VENDUE
A des conditions très -avantageuses,

par suite de décès ,

DEUX MAISONS , à Saumur, rue
de la Tonnelle, dont l'une dispo-
nible.

S'adresser à M' CLOUARD , notaire.

Elude de M* CLOUARD, uolaire
à Saumur.

OU A LOUER

Pour le 24 juin 1872,

MAISON , à Saumur , rue du Port-
Cigogne . occupée par M. Gauron
(ancienne maison de roulage Ro-
cher) ; grande cour , vastes hangars
et greniers, écurie à 15 chevaux.

A LOUER, le deuxième étage
(6 pièces) de la maison Rocher, à
Saumur, rue Royale et place du Roi-

René.
S'adresser à M* CLOUARD. (289)

Elude de M' RENOU
à Neuillé.

notaire

PAR ADJUDICATION,

Le dimanche 3 décembre 1871 ,
à midi,

\\7 PEUPLIERS
Situés au Pavillon , commune de

Neuillé, et appartenant à M"" Hul-
lin. (381)

UNE COUPE

DE BOIS-TAILLIS 9

D'environ 25 hectares 43 ares, ap-
pelée la Sang-au Porcher . ferme de
l'Etang , commune de Milly.

S'adresser à M. DELANDB DB
RAGNEUX, à Ragneux, ou à M. GOUBY,
jardinier à Saumur. (362)

Étude de M* CLOUARD, nolaire
à Saumur.

DEUX MAISONS, à Saumur, place
de l'Hôtel-de-Vilie . l'une de suite,
l'autre pour la Saiut-Jean 1872.

A LOUER
Pour la Saint-Jean prochaine,

LA MAISON BERGE

Siluée sur la place Saint-Pierre ,
à Saumur,

En totalité ou par portions.

S'adresser à M. CHEDEAU , avoué à
Saumur. (338)

Présentement ,

APPARTEMENT au premier étage,

rue Royale.
S'adresser à M. MILLOCHEAU.

A LOUER
Pour la Saint- Jean prochaine,

MAISON

Rue des Basses -Perrières.

S'adresser à M" LE BLAYE , notaire,
ou à MM. LOISELEUR el BÉLANGER.

M' ROULLEAU. notaire à Fonle-
vrauit, demande deux&cicrcs.

Présentement,

UNE MAISON , place de l'Arche-
Dorée, avec remise el écurie.

UNE AUTRE MAISON, rue du
Champ- de- Foire , avec jardin et
écurie.

S'adresser à M. DUPAYS, couvreur.

PRÉSENTEMENT ,

UNE MAISON
Siluée à Saumur, rue du Portail-

Louis, servant autrefois au café du
Petit-Caveau, et une cave, rue Hauie-

St-Pierre.
S'adresser à M. Girard père.

£Êk. WL^é M.» ~W£J JBB3 E® 5fc

Présentement ,

APPARTEMENTS AU 1", avec
cave et grenier.

S'adresser à M. Gaboril, négociant
rue Saint-Jean, ou à M. POISSON,
négociant rue Petite-Bilange. (263)

PÂTÉS D'ALOUETTES

M. GUINAUDEAU , maître d'hôtel
à Doué-la-Fouiaine , a l'honneur de
prévenir le public qu'il tient à sa dis-
position des pâtés d'alouettes aux
foies gras truffés, depuis 5 francs jus-
qu'à 20 francs. (000)

HOTEL D'ANJOU,

M. PETIT , maîlre d'hôtel à Sau-
mur , a l'honneur do prévenir le pu-
blic que les pâtés qu'il vend ne pro-
viennent point d'un dépôt qui lui au-
rait élé fail . ainsi qu'on l'a fausse-
ment prétendu , mais sont les pro-
duits de sa maison. (598)

5 (f
8 D'ASSURANCES :

et bétail, demandent un directeur
pour l'arrondissement de Saumur. —
Fortes remises ou traitement fixe. —
Il n'est pas indispensable d'habiter
le chef-lieu. — Bonnes références. —
Écrire franco à M. BBNION , place de
l'Esvière, 3, Angers, — joindre tim-
bre-poste pour la réponse. (399)

Nouveautés.

MAISON GABORIT.

On demande un apprenti

M* RENOU . notaire à Neuillé près
Saumur, demande un cierc. —
Se présenter. (372)

On demande une appren-
tie pour ies modes et ia
iingerie.

S'adresser au bureau du Journal.

On demande des ven-

deurs , pour journaux quo-

tidiens.
S'adresser au bureau de Y Echo

Saumurois.

CAISSE DES EMPRUNTS DE VILLES ET D'ÉTATS
MOREL et C" , 100. rue de Richelieu.

Emprunt de la Ville de Paris 1965» 1S60 et 1S91.

P BIX DBS CERTIFICATS : Pour une partLa Gais» délivre tous las jours de 10 h. à
4 h. des certificats de dixième, vingtième et
quarantième de trois obligations de la Ville
de Pans, 1865, 1869 et 1871 , réunies.

Chaque certificat donne droit à l'entière
propriélé d'une part de 3 obligations des 3
emprunts ci-dessus, et de la part afférente
aux lots y attache* (soit pour les lo tirages
annuels 3,500,000 fr. de lots).

Trois obligations des 3 emprunts ci-des-
sus sont, en outre, remboursables à 1.500
fr. , outre les chances de lots.

équivalente en toute propriété sur une obli-

gation de la Ville 1865, une 1869, une 1871,

1 dixième, 130 fr. — 1 vingtième, 65 fr.

1 quarantième, 33 fr. 50.

Les souscriptions sont reçues tous les
jours, de 10 h. a 4 h., aux bureaux de la
Caisse des Emprunts de Villas et d'Etats

100, BOB DB RlCHBLIEO , A PARIS.

Les titres souscrits sont déposés à la Banque de France. (400)

PARIS
6 francs LA POUPEE MODÈLE

JOURNAL DES PETITES FILLES

DÉPARTEMENTS
7 fr. 50

1 , BOULEVARD DES ITALIENS, 1.

9* ANNÉE.

Huit années de succès toujours croissant ont couronné les efforts des di-
recteurs du journal la Poupée Modèle; celle publication, rédigée avec le plus
grand soin . est à la fois un livre d'instruction et d'amusement : — sous
for m- de nouvelles et de causeries, il initie les petites tilles aux divers tra-
vaux du ménage, et leur apprend les premiers principes de la couture, de la
broderie, etc. — Ces petiles explications, toujours accompagnées de patrons
et de modèles de costumes de poupée, donnent à l'enfant le goùl du tra-
vail ; — en s'occupant de tailler des robes , de broder des lettres pour le
trousseau de sa chère poupée , l'enfant ne s'aperçoit pas qu'elle travaille

'elle s'amuse . el , plus tard , l'élude et le travail seront complètementpuisqu
entrés dans ses habitudes.

En dehors de ces travaux utiles, chaque livraison contient également un
joujou facile a exécuter : figurines à découper et à habiller; — cartonnages
représentant des ameublements eu différents petits objets; — gravures de
modes d'enfanls ; — décors de théâtre , petits acteurs , pantins , etc.

Il est impossible de trouver, pour un prix aussi modique, une publication
plus utile , plus amusante et plus variée.

LA POUPÉE MODÈLE paraît le 15 de chaque mois, par livraison de 24 pages
de texte.

L'ANNÉE COMMENCE LE 15 DÉCEMBRE.

Î
6 fr. par an pour Paris;
6 fr. 75 , Département de la Seine , hors les fortiGcalioos ;
7 fr. 50, pour les Déparlements.

Toute personne des départements qui en fera la demande, par lettre affranchie,
recevra franco un numéro spécimen.

ON NE S'ABONNE PAS POUR MOINS D UNE ANNÉE.

On l'abonne en envoyant au bureau du Journal. I, Itou lu vu rd
«les Italiens , un mandat de poste ou une valeur a vue sur
Paris, et sur timbre.

Et chez tous les libraires de la France el de l'étranger.

LE BIBLIOGRAPHE B
ll
ÏSMS5E2

anciennes et modernes : religieuses, histeriques. littéraires, scienti-
fiques , artistiques , etc. , etc. . sera dressé GRATIS , à partir do no-
vembre , aux personnes qui en feront la demande par lettre affranchie.

Une place est réservée dans le Biniiogranhe à l'offre et à la demande
des raretés bibliographiques el artistiques.

S'adresser au Directeur , rue de Fleurus , n° 1 , à Paris.

LA SANTE PUBLIQUE
Hygiène et Médecine populaires,

Paraissant tous les jeudis, sous la direction d'un comité
de médecins et d'hygiénistes

CONDITIONS D'ARONNEMENT :

Paris , 4 francs par an. — Départements , 5 francs par an.

Hu veaux , vue Garancière , 5 , Paris.

Saumur, P. GODET , imprimeur


